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Décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions du directeur de  la formation au
ministère de l�éducation nationale.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de directeur de la formation au ministère de
l�éducation nationale, exercées par M. Tahar Chami,
appelé à exercer une autre fonction.
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Décrets présidentiels du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions de conservateurs des forêts de
wilayas.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de conservateurs des forêts aux wilayas
suivantes, exercées par MM. :

� Salim Hadid, à la wilaya de Laghouat ;

� Abdellatif Gasmi, à la wilaya d'Oum El Bouaghi ;

� Hocine Medjedoub, à la wilaya de Batna ;

� Youcef Djeddam, à la wilaya de Tébessa ;

� Lazhar Rahal, à la wilaya de Sétif ;

� Djedid Okazi, à la wilaya de Saïda ;

� Larbi Benachoura, à la wilaya de Skikda ;

� Ahmed Yahiaoui, à la wilaya de Guelma ;

� Rachid Mohamadi, à la wilaya de Constantine ;

� Nasredine Kechida, à la wilaya de Ouargla ;

� Harkati Debabnia, à la wilaya d'El Bayadh ;

� Abdelkader Sadate, à la wilaya de Tindouf ;

� Hocine Hamadouche, à la wilaya de Mila ;

� Hamid Benbelouar, à la wilaya de Souk Ahras ;

appelés à exercer d'autres fonctions.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de conservateur des forêts à la wilaya de
Rélizane, exercées par M. Kamel Benyamina.
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Décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions de la directrice du théâtre régional
de Skikda.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de directrice du théâtre régional de Skikda,
exercées par Mme. Sakina Mekkiou, appelée à exercer
une autre fonction.

Décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions d�un chargé d�études et de synthèse
à l�ex-ministère de l�industrie et de la promotion
des investissements.

����

Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de chargé d�études et de synthèse, chargé du
bureau ministériel de la sûreté interne d�établissement à
l�ex-ministère de l�industrie et de la promotion des
investissements, exercées par M. Saâd Hechaïchi, appelé à
exercer une autre fonction.
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Décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions de chefs d�études à l�ex-ministère
de l�industrie et de la promotion des
investissements.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de chefs d�études à l�ex-ministère de l�industrie
et  de  la promotion des investissements, exercées par
MM. :

 � Ismaïl Abdoun, chef d�études auprès du chef de la
division de la promotion industrielle ;

� Salah Bireche, chef d�études auprès du chef de la
division des politiques et du développement industriels ;

� Smaïn Merabtine, chef d�études auprès du chef de la
division de la promotion industrielle ;

appelés à exercer d�autres fonctions.
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Décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions du directeur général de l�autorité
de régulation de la poste et des
télécommunications.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions du directeur général de l�autorité de régulation
de  la  poste  et  des  télécommunications,  exercées  par
M. Fodil Benyelles, admis à la retraite.
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Décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011 mettant fin
aux fonctions d�une présidente de chambre à la
Cour des comptes.
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Par décret présidentiel du 26 Moharram 1433
correspondant au 21 décembre 2011, il est mis fin aux
fonctions de présidente de chambre à la Cour des comptes,
exercées  par Mme. Khadidja Messaoudi, admise à la
retraite.
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